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Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur le pillage du
patrimoine tibétain. depuis un demi-siècle, le Tibet subit un pillage du pays sans équivalent au xxe siècle. En
1950, le trésor culturel tibétain fut dévasté par l'invasion chinoise et l'interdiction de la religion qui s'ensuivit. En
1959, un soulèvement fut écrasé par l'occupant : 100 000 Tibétains suivirent en Inde le jeune dalaï-lama sur le
chemin de l'exil et emportèrent ce qu'ils pouvaient de l'autre côté de l'Himalaya. A la fin des années 60, 97 %
des monastères et des temples avaient été rasés, leurs précieux livres dispersés et leurs trésors artistiques
détruits ou chargés dans des camions qui les emportaient vers la Chine. Parvenues à destination, des milliers
de statues religieuses furent fondues dans les usines d'armement ; d'autres s'entassèrent dans des entrepôts et
de nombreux autres objets encore se retrouvèrent sur le marché des antiquités tibétaines volées, qui avait
commencé à prospérer en Occident dans le sillage de cette catastrophe culturelle. Malgré les protections
accordées par Pékin, ce patrimoine n'en reste pas moins gravement menacés non pas par les Chinois, mais par
les Occidentaux. Car le marché de l'art tibétain s'est forcement développé : en mars dernier, chez Sotheby's à
New York, un petit Bouddha assis du xie ou xiie siècle a été adjugé à 90 500 dollars, un autre du xve siècle le fut
à 607 500 dollars. Un Yamantaka à tête de taureau serrant dans ses multiples bras sa compagne - son image
au féminin, ou parèdre -, a trouvé preneur à 745 000 dollars. Nombreux sont les collectionneurs occidentaux qui
prétendent sauver la culture tibétaine en achetant des objets menacés de destruction au Tibet. En réalité c'est le
prix élevé proposé pour ces objets en Occident qui en encourage le pillage. Il lui demande donc quelles mesures
pourraient être adoptées sur le plan international pour éviter ce pillage de la culture tibétaine en Occident.
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